
2І0 Gesetzblatt Teil I Nr. 18 — Ausgabetag: 31. August 1970

pays membres de l'Asser.biee qui n'etaient 
pas representds, en los invitant ä expri- 
ncr par derit, dans un ddlai de trois nois 
ä conpter de la date de ladite communi
cation, leur vote ou leur abstention. Si, 
ä l'expiration de ce ddlai, le nonbre des’ 
pays ayant ainsi exprine leur vote ou leur 
abstention ect au noins egal eu noa’ore de 
pays qui faisait ddfaut pour que le quorun 
fut atteint lors de la session, lesdites 
decisions deviennent exdcutoires, pourvu 
qu'en meme temps la majoritd ndeessaire 
reste acquise.

d) Sous reserve des dispositions 
de 1'article 17.2), les decisions de 
l'Assemblee sont prises ä la majorite 
des deux tiers des votes exprimds.

e) L'abstention n'est pas conside- 
rde conne un vote.

5) a) Sous reserve du sous-alinea b), 
un ddlegud ne peut voter qu'au norr. d'un 
seul pays.

b) Les pays de 1* Uni on vises a 
l'alinda 3)ъ) s'cfforcent, en regle 
gdndrale, de se faire reprdsenter aux 
sessions de l'Asser.biee par leurs 
propres delegations. Toutefois, si, 
pour des raisons exceptionnelles, 1'un 
desdits pays ne peut se faire represen- 
ter par sa propre delegation, il peut 
donner a la delegation d'un autre de 
ces pays le pouvoir de voter en son 
nom, dtant entendu qu'une delegation 
ne peut voter per procuration que pour 
un seul pays. Tout pouvoir a cet effet 
cloit faire l'objet d'un acte signe par le 
le chef de l'L’tat ou par le ministre 
competent.

6) Les pays de 1'Union qui ne 
sont pas membres do l'Asser.biee sont 
admir. a ses reunions en qualite d'ob- 
servateurs.


